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MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE
ET DES ANCIENS COMBATTANTS

CABINET DU MINISTRE

OB]ET : EXPOSE DES MOTIFS SUR LE PROJET DE LOI DU STATUT
DES SOUS.OFFICIERS DE LA FORCE DE DEFENSE NATIONALE DU

BURUNDI

I. Contexte et justification

Le statut des sous- officiers de ta FDNB en vigueur date de lOLO, sous la loi no1/20 du

31 d6cembre 2010 portant modification de la loi noU16 du 29 Avril 2006 poftant statut

des sous-officiers de la Force de D6fense Nationale.

En 20L7,la Force de D6fense Nationale s'est dot6e d'une loi organique i savoir la loi

organique no Ll04 du 20 f6vrier 20L7 portant missions, organisation, composition,

instruction, conditions de service et fonctionnement de la Force de D6fense Nationale

du Burundi avec effectivement quelques innovations ayant des effets au statut des

sous-oITrcrers.

Ceci a logiquement emmen6 le commandement i 6laborer un projet d'un nouveau

statut des sous- officiers qui se conformerait aux prescrits de la loi organique

promulgu6e et qui shdapterait aux consid6rations professionnelles et sociales du

moment.

Pendant que le projet de loi poftant statut des sous- officiers 6tait d6ji valid6 au niveau

du Gouvernement, le Burundi s'est dot6 d'une nouvelle Constitution du 07 juin 2018,

entrainant ainsi la r6vision de la loi organique de 2077 en vue de la conformer aux
prescrits de la loi fondamentale de 2018.

Quand le projet de la loi organique a 6t6 valid6 par l'autorit6 habilit6e, il a 6t6 un

corollaire pour Ie commandement de revoir la version du projet de statut des sous-

officiers qui avait 6t6 soumis au Gouvernement, afin de l'aligner dans l'esprit de la

nouvelle loi organique (texte valid6).
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Saisissant cette occasion lui offerte, le commandement a introduit des innovations
6manant de la nouvelle loi organique, mais aussi s'est ajust6 sur certaines dispositions
de la 1d'u version qui avait 6t6 valid6e au niveau du Conseil des Ministres.

Ainsi dans cet expos6 de motifs, en vue d'6clairer Ia lecture de ceux qui avaient connu
la 16'u version du projet, nous allons chaque fois indiquer si une innovation a 6t6
introduite dds le l" texte ou si l'innovation est le fruit de la retouche occasionn6e par la
r6vision de la loi organique

II. Structure du projet de loi

Le pr6sent projet de loi comporte 67 articles r6partis en 10 chapitres. Les afticles let 2

constituent les dispositions g6n6rales r6partissant notamment les sous-officiers en un
personnel d'active et en un personnel de r6serve.

Les articles 3 i 6 consacrent les conditions d'admission ir l€tat de sous-officier, de sous-

officier de carridre et de sous-officier dtlite ; tandis que l'article 6 pr6cise que les

candidats sous-officiers sont r6gis par un texte sp6cifique.

Les articles 7 i: 22 parlent des droits, devoirs et incompatibilit6s li6s i la qualit6 du
sous-officier.

Les articles 23 ir 27 traitent de la notation du sous-officier, tandis que les articles 28 A

35 sbccupent de la matidre sur l'avancement de grade.

Les articles 36 e 39 consacrent des traitements, primes et indemnit6s alors que les

articles 40 i 51 traitent de la carridre du sous-officier proprement dit 6voquant l'6ge
Iimite de service actif, les positions statutaires telles que la mise en non activit6 ou le
d6tachement du sous-officier. 

,

Les articles 52 ir 55 consacrent le r6gime disciplinaire des sous-officiers, tandis que les

afticles 56 a 64 ffaitent de la fin de la carridre et de la s6curit6 sociale du sous-officier.

Enfin tes articles 65 e 67 forment le chapitre des dispositions particulidres et finales.
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REPUBLIQUE DU BURUNDI

CABINET DU PREqIDENT

pRoJET DE LOI Nol/........ DU ,.,...,.1.....,.,.,,12022 PORTANT STATUT DES

SOUS.OFFICIERS DE LA FORCE DE DEFENSE NATIONALE DU BURUNDI.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution de la R6publique du Burundi;

Vu la loi organique n"Ll2L du 27 juin 2022 portant modification de Ia loi organique
no Ll04 du 20 f6vrier 20t7 portant missions, organisation, composition, instruction,
conditions de service et fonctionnement de la Force de D6fense Nationale du

Burundi;

Vu la loi no Ll}tl du 23 novembre 2002 portant r6organisation des r6gimes des
pensions et des risques professionnels ;

Vu la loi no UZB du 23 Ao0t 2006 portant statut g6n6ral des fonctionnaires;
t\-P

Vu la loi no U15 du 29 juin 20LZ poftant organisation g6n6r.ale des ordres nationaux,
des d6corations et des titres honorifiques ;

Vu la loi no IILL du 24 novembre 2020 portant r6vision du ddcret-loi no L/037 du 7
juillet 1993 portant r6vision du code du travail du Burundi ;

Revu la loi noU20 du 31 d6cembre 2010 poftant modification de la loi no1/16 du 29

avril 2006 portant statut des sous-officiers de la Force de D6fense Nationale;

Le Conseil des Ministres ayant d6lib6r6;

LAssembl6e Nationale et le S6nat ayant adopt6;

PROMULGUE:



r- i

CHAPITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES

Afticle 1 :

La pr6sente loi fixe le statut des sous-officiers de la Force de D6fense Nationale du
Burundi, FDNB en sigle.

Afticle 2:

Les sous-officiers de la FDNB se r6partissent en un personnel d'active et en un
personnel de r6serve.

a) Le personnel d'active comprend:

- Les sous-officiers euvrant dans les seruices et les unit6s de la FDNB ;
Les sous-officiers euvrant dans les seruices centraux et dans les
administrations personnalis6es du Ministdre ayant Ia d6fense nationale dans
ses attributions ;

- Les sous-officiers en position de d6tachement ;
Les sous-offlciers en cessation temporaire d?ctivit6.

b) Le personnel de rdserve comprend :

- Les sous-officiers en retraite par limite d€ge pendant une dur6e de deux ans ;- Les sous-offlciers en retraite anticip6e jusqu'i leur 6ge l6gal de retraite ;- Le personnel de r6serue assimil6 aux sous-officiers en cas de mobilisation sous
le drapeau.

CHAPITRE II : DES CONDITIONS D,ADMISSION

Afticle 3 :

Les sous-officiers de la FDNB 6voluent dans leur carridre en sous-officiers non de
carridre, sous-officiers de carridre et sous-officiers dtlite.

Pour 6tre admis sous-officier de la FDNB, il faut :

a) avoirrempli les conditions de recrutement flx6es par ra FDNB ;
b)e_vp" jrr€us_q jl-afprmatiqnd-e-base*_{e_s--s-9U_s:9ff i_cjg.rs-;

c) avoir les qualitds morales indispensables i l'6tat de sous-officier ;
d) avoir 6t6 incorpor6 d6finitivement par le Chef de la FDNB.
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Afticle 4 :

Pour 6tre aclmis sous-officier de carridre de la FDNB, il faut :

a) avoir 3 ans d'anciennet6 au minimum dans le cadre des sous-officiers ;
b) 6tre disciplin6 ;

c) avoir 6t6 bien not6.
L'admission dans le cadre des sous-officiers de carridre est conf6r6e par le Chef de la
FDNB.

Afticle 5 :

Pour 6tre admis sous-officier d'6lite, il faut :

a) 6tre sous-officier de carridre .

b) avoir lhnciennet6 requise ;
c) 6tre favorablement not6 ;
d) avoir suivi et r6ussi la session des candidats adjoints au chef de peloton.

Afticle 6 :

Les candidats sous-officiers sont r6gis par un texte sp6cifique.

ct{APrrRE Irr : DES DRoITs, DEVorRs ET INCOMPATIBI!-ITES

SECTIONl:DESDROITS

Afticle 7 :

Tout sous-officier a droit i une fonction d6termin6e.

Dans la chaine de commandement, le sous-officier occupe les fonctions de chef de
section jusqut l'adjoint au chef de peloton.

Il peut occuper en outre des fonctions techniques et administratives aprds avoir
r6ussi une formation y relative.

Afticle E :

Tout sous-officier a droit au traitement mensuel, d l'alimentation a la cuisine
collective, i l'habillement et d l'6quipement de service suivant les textes
rdglementaires.

Afticle 9 :

Le sous-officier a droit ir un cong6 annuel de quinze (15) jours et i un cong6
p6riodique de douze (12) jours deux fois par an conform6ment au rdglement
militaire.

?
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Afticle 10 :

Outre les cong6s annuel et pdriodique, Ie sous-officier a droit i des cong6s de
circonstance, d'expertise, de reclassement, de mutation et m6dical, qui doivent
coTncider avec ltvdnement qui en est la cause.

Le personnel sous-officier f6minin b6n6ficie d'un cong6 de maternit6 tel que pr6vu
par la loi.

Le cong6 de reclassement est de trois mois et est accord6 trois mois avant la date de
la mise en retraite.

Le cong6 d'expertise est de trois mois renouvelables une fois et ne peut 6tre
rdintroduit qu'aprds trois ans.

Le sous-officier en cong6 d'expertise ne b6n6ficie pas de traitement pendant cette
p6riode.

La dur6e de ce cong6 est d6compt6e de la p6riode d,activit6.

Afticle 11 :

Le sous-officier est lo96 dans un camp militaire.

Ce logement mis d sa disposition ne peut pas servir comme logement familial ou i
des fins lucratives ni comme dtablissement pour l'exercice d'un m6tier.

Afticle 12 :

Le sous-officier a droit a une indemnit6 de logement d6termin6 par un texte
rrlglementaire.

Ce droit est suspendu si le sous-officier est condamn6 au premier degr6. En cas
d'acquittement, le sous-officier est 169ularis6.

La veuve ou le veuf, les enfants mineurs ou adoptifs mineurs du sous- officier d6c6d6
6tant en activit6, continuent d b6n6ficier de cette indemnit6 de logement jusqut
I€ge pr6sum6 de la retraite du sous-officier ou d l'6ge de la major,it6 de t'enfant
mineur ou adoptif mineur; exception faite au sous-officier d6c6d6 dans les
circonstanles ci;anres,

a) en cas de suicide;
b) en cas de d6c6s quand le sous-officier est dans un 6tat de violation de Ia loi.



Afticle 13 :

Le sous-officier en activit6 ou r6form6 b6n6ficie des facilit6s de l'Etat pour l,accds au
cr6dit de premier logement conform6ment i la politique g6n6rale du gouvernement
du Burundi en matidre d'habitat.

En cas de d6cds du sous-officier en activit6 ou r6form6, l'Etat supporte le reste de la
dette; exception faite au sous-officier d6c6d6 dans les circonstances ci-aprds :

a) en cas de suicide ;
b) en cas de d6cds quand le sous-offlcier est dans un 6tat de violation de la loi.

Les arri6r6s de payernents dus au manquement du sous-officier de son vivant restent
ir charge de ses ayants-droit.

Afticle 14 :

Le sous-officier en activit6, r6form6 ou en retraite b6n6ficie pour lui-m€me, son
conjoint et ses enfants mineurs ou adoptifs mineurs des soins m6dicaux et p;oduits
pharmaceutiques suivant les conditions fix6es par des textes rdglementaires.

La veuve ou le veuf, les enfants mineurs ou adoptifs mineurs du sous-officier d6c6d6
continuent de b6n6flcier des m6mes avantages.

L'enfant atteint d'une incapacit6 permanente constat6e par une commission mddicale
est considdr6 comme un enfant mineur en ce qui est des soins mddicaux et produits
pharmaceutiques.

Afticle 15 :

La veuve ou le veuf d'un sous-officier qui se remarie perd les avantages vis6s aux
articles L2, L3 et 14 de la pr6sente loi. Les enfants mineurs ou adoptifs mineurs de la
veuve ou du veuf qui se remarie gardent les avantages susvisds.

Afticle 16 :

En cas de d6cds d'un sous-officier en activitd, ses ayants-droit pergoivent, en plus du
salaire du mois en cours, une allocation de d6cds 6quivalente d douze (12) mois de
salaire brut.

llglploveur prend en charge les frais fun6raires du sons-officier d6c6d6 6tant en
aCtivite) e ," en poiition G Aff#hemenf o0 en reti5'rte; de scin eorijoinq de - - - -
ses enfants mineurs ou adoptifs mineurs, exception faite au sous-officier d6c6d6
dans les circonstances ci-aprds :

a) en cas de suicide ;
b) en cas de d6cds quand le sous-officier est dans un 6tat de viotation de la loi.

Le montant des frais fun6raires est d6termin6 par un texte rdglementaire.



Les frais fundraires ne se cumulent pas avec les frais fun6raires de l'institution de

d6tachement ou d'un autre employeur ou organisme de s6curit6 sociale.

Afticle 17 :

Le sous-officier doit suivre des stages de perfectionnement dans les conditions

d6termin6es par un texte rdglementaire.

Un stage rdussi donne droit i une bonification dans les conditions d6termin6es par

un texte rdglementaire.

Adicle 18 :

Une allocation de fin de carridre 6quivalente ir quatre (04) mois de salaire brut est

accord6e i tout sous-officier de la FDNB qui part en retraite par limite d'6ge.

Afticle 19 :

Au cours de sa carridre, un sous-officier de la FDNB peut b6n6ficier des distinctions
honorifiques.

Les critdres d€ligibilitd, les modalit6s pratiques, les insignes de d6coration ainsi que

les avantages li6s i cet acte sont d6termin6s par d6cret.

SECTION 2 : DES DEVOIRS ET INCOMPATIBILITES

Afticle 20 :

Le sous-officier a pour devoirs de :

a) accomplir personnellement et consciencieusement ses tdches ;

b) ex6cuter, dans les limites de la loi, Ies ordres de ses sup6rieurs dans l'int6r6t
du service et l'ex6cution des r6glements militaires ;

c) respecter les consignes et les directives donndes par les autorit6s de la FDNB ;
d) 6tre digne et faire preuve de discipline en tout temps et en tout lieu;
e) 6viter tout acte pouvant compromettre l'unit6 nationale ;
0 6viter, dans sa vie priv6e comme dans le seruice, tout ce qui pourrait 6branler

la confiance du public ou compromettre l'honneur de la FDNB et la dignit6 de
ses fonctions ;

g) veiller d ce que son conjoint, ses enfants sous son toit ou toute autre
pers"onne'egrSBerit d-Sa plade-n'ex6re6ilt-URe--aetivif6"Qui'"-sei'ait-de-nature- i* " "-
nuire d l'accomplissement des devoirs li6s i ses fonctions ou qui ne se

concilierait pas avec celles-ci ;
h) porter secours d toute personne en danger pendant ou en dehors de l'exercice

de ses fonctions.

6



Afticle 2l I

Il est particulidrement interdit au sous-officier de :

a) se livrer i des activit6s en opposition avec les lois, les institutions et les
pouvoirs 6tablis ou portant atteinte i Ia s6curit6, e l'int6grit6 et a la

souverainet6 nationale ou de participer i des mouvements qui se livreraient d
de telles activit6s ;

b) pafticiper dans des activit6s de mercenariat, de terrorisme ou de tout autre
groupe arm6 ;
adh6rer aux partis politiques, associations ou mouvements a caractdre
politique;
organiser ou prendre part i des activit6s visant i provoquer une mutinerie ou
grdve ;

e) accepter ou exiger, que ce soit directernent ou par personnes interposdes, des
dons ou tout autre avantage en raison de leurs charges, d'agr6er des offres
ou promesses ayant Ia m6me cause ;

D accorder, accepter ou demander des faveurs ;
g) exercer une activit6 quelconque en dehors de leurs activit6s professionnelles

qui serait de nature d nuire i l'accomplissement de ses devoirs ou qui serait
incompatible avec ses fonctions ;

h) r6v6ler, m6me apr6s la cessation de ses fonctions et/ou de sa carridre, des
faits dont il aurait connaissance en raison des fonctions exercdes et qui
auraient un degr6 de s6curit6 confidentiel ou davantage de par leur nature ou
de par les prescriptions des sup6rieurs hi6rarchiques ;

i) contracter un mariage inter-cat6gorie dans les corps de d6fense et de s6curit6
sauf si l'un des deux renonce i l,un de ces corps;
contracter un mariage avec une personne de nationalit6 6trangdre;
contracter un mariage, enceinter ou tomber enceinte avant trois (03) ans de
prestation dans une unit6.

Article 22 :

Sont incompatibles avec la qualit6 de sous-officier :

a) tout mandat politique ou activit6 quelconque de nature a entraver le

commerciales ou industrielles i l'exception de ceux repr6sentant les int6r6ts
des membres de la FDNB ou de l'Etat dans ces 6tablissements priv6s;

c) avoir, dans une entreprise privde ou dans un secteur plac6 sous son contr6le
direct ou en relation avec lui, quel que soit son mode de gestion ou sa
d6nomination, des int6r6ts de nature i l'inciter i ne pas bien accomplir son

c)

d)

i)
k)

fonctionnement et les int6r€ts de la FDNB;
b) 6tre membre du conseil ou des organes administratifs des soci6t6s priv6es,



travail ou i restreindre l'inddpendance et l'objectivitd de son action dans
l'emploi qu'il exerce.

CHAPITRE IV : DE LA NOTATION

Afticle 23 :

Le sous-officier fait objet d'une notation annuelle ou occasionnelle.

La notation annuelle est 6tablie le premier mai de chaque ann6e.

La notation occasionnelle est 6tablie lors des mutations, i la fin des stages, des
missions ou sur demande des chefs hi6rarchiques comp6tents.

Si la mutation est op6r6e aprds six mois, la notation occasionnelle est 6tablie par
l'unit6 dbrigine.

Afticle 24 :

La notation du sous-officier a pour but d'6clairer Ie commandement sur son m6rite,
sa manidre de servir et ses aptitudes.

Afticle 25 :

La notation est 6tablie sous forme d'une fiche de notation.

La proc6dure de notation et la contexture de la fiche de notation sont pr6cis6es par
une ordonnance du Ministre ayant la d6fense nationate dans ses attributions sur
proposition du Chef de la FDNB.

La notation tient compte du grade revEtu et de la carridre du sous-officier.

Le sous-officier en position de d6tachement transmet annuellement i l'institution
dbrigine son bulletin de notation pour exploitation administrative et les effets y
aff6rents en sa qualit6 de sous-officier.

L'appr6ciation g6n6rale du sous-officier d6termine le m6rite par les mentions ci-
aprds:

a) Elite : entre 90 et L00 o/o 
;

b) Trds bon : entre 70 et 89 o/o 
;

c) Bon

d) Assez bon
e) Insuffisant

entre 60 et 69 o/o 
I

entre 50 et 59o/o ;
infdrieur a 50%.



Afticle 26 :

Le bulletin de notation est remis au sous-officier not6 par le premier 6chelon de
notation pour prise de connaissance et signature.

En cas de contestation de la notation, le recours est port6 par 6crit i l'6chelon
hi6rarchiquement sup6rieur end6ans sept jours i compter de la r6ception du bulletin
de notation.

Afticle 27 :

Tout sous-officier qui a obtenu deux fois de suite la note de l'apprdciation g6n6rale <
INSUFFISANT > doit comparaitre devant un conseil de discipline conform6ment au
rdglement militaire.

Le conseil de discipline compos6 d'au moins cinq (5) officiers donne dans son rapport
son appr6ciation sur le comportement et la manidre de servir du sous-officier ainsi
que des propositions des mesures approprides.

CHAPITRE V : DE L?VANCEMEFIT DE GRADE

Afticle 28 :

L'avancement de grade se r6alise par la promotion du sous-officier au grade
imm6diatement sup6rieur. Les grades de nomination d'un sous-officier se succddent
dans lbrdre hi6rarchique ci-aprds :

a) Sergent;
b) Premier Sergent ;

c) Premier Sergent Major ;
d) Adjudant;
e) Adjudant- Chef;
f) Adjudant-Major.

Les sergents sont des sous-officiers non de carridre

Les premiers sergents et les premiers sergents major sont des sous-officiers de
carridre.

Les adjudants, les adjudants-chefs et les adjudants-majors sont des sous-officiers
d'6lite.

Afticle 29 :

Toutes les promotions aux diff6rents grades d'un sous-officier sont accord6es par. le
Ministre ayant la d6fense nationale dans ses attributions.



Afticle 30 ;

Pour 6tre promu au grade sup6rieur, le sous-officier doit avoir l'anciennet6 ci-
dessous :

a) de Sergent i Premier Sergent
b) de Premier Sergent d Premier Sergent Major
c) de Premier Sergent Major i Adjudant
d) dAdjudant d Adjudant-Chef
e) dAdjudant- Chef i Adjudant-Major

Aucun sous-officier ne peut 6tre promu s'il s'est vu infliger une punition marquante
au cours des six mois prdc6dant la nomination ou s'il a un dossier disciplinaire ou
p6nal en cours.

Afticle 31 :

Sans pr6judice des conditions 6num6r6es ir l'article pr6c6dent de la pr6sente loi, le
sous-officier pour 6tre promu doit :

a) 6tre disciplin6 ;
b) avoir les qualit6s morales indispensable i l'6tat d'un sous-officier ;
c) avoir les connaissances, les aptitudes physiques et professionnelles requises.

Afticle 32 :

Tout sous-officier, au cours de sa carridre doit faire la session des candidats adjoints
au chef de peloton (SCAP).

Le sous-officier qui 6choue la session des candidats adjoints au chef de peloton doit
refaire la session. En cas de nouvel 6chec, il ne participe plus i l?vancement.

Pour d'autres stages ou formations au pays ou i l€tranger, tout 6chec est sanctionn6
par un retard d'une ann6e i lhvancement de grade du sous'officier concern6.

Afticle 33 :

L'anciennet6 dans le grade est d6termin6e par la date de nomination i ce grade.

L?nciennet6 entre les sous-offlciers du m6me grade, nomm6s i la m6me date est
d6termin6e par le classement 6tabli i la fin de leur formation de base.

Afticle 34 :

Est d6compt6e de l'anciennet6 dans le grade dont le sous- officier est rev6tu, toute
pdriode de non activit6 pour :

a) condamnation i une peine privative de libert6 ;

3-5 ans ;
4-7 ans;
5-B ans ;
5-B ans ;
5-B ans.

1n
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b) mise en disponibilite pour motif disciplinaire ou pour convenance personnelle ;

c) cong6 d'expeftise.

Afticle 35 :

Aucune promotion au grade sup6rieur ne peut 6tre accord6e pendant la p6riode de

non activit6 de service.

CI{APITRE VI : DES TR.AITEMENTS/ PRIMES ET INDEMNITES

Article 36 :

Pendant la p6riode d'activitt5, le sous-officier a droit au traitement mensuel pay6 i
terme 6chu.

Article 37 :

A chaque grade de sous-officier correspond un traitement de base fix6 par un d6cret.

L'augmentation de traitement consiste en une augmentation annuelle ajout6e au

traitement initial.

Un d6cret d6termine les taux d'augmentation annuelle.

Afticle 38 :

L'avancement de grade donne droit au traitement du grade conf6r6.

Le sous-officier promu a droit au traitement d6jd atteint augment6 de la diff6rence
entre le traitement de base du nouveau grade et celui du grade pr6c6dent,

Afticle 39 :

Outre le traitement de base, Ie sous-offlcier b6n6ficie selon le cas :

a) de l'indemnit6 de logement;
b) des allocations familiales ;

c) des indemnit6s d'op6rations ;
d) des indemnit6s de suj6tion ;
e) des indemnit6s de risque ;

D des indemnit6s de brousse ;
g) des indemnit6s de servitude ;

h) des indemnit6s de charge ;
i) des indemnit6s de vol a6rien ;
j) des primes de sp6cialit6s ;
k) des primes de formateur;
I) des indemnit6s de r6forme ;

m) des bonifications de stages.

11



Les modalit6s dbctroi des droits ci-dessus 6num6r6s sont d6termin6es par un texte
rdglementaire.

CHAPITRE VII : DE LA CARRIERE DU soUs-oFFIcIER

Article 40 :

La qualit6 du sous-officier commence le jour de son incorporation d6finitive.

Afticle 41 :

L'6ge limite de retraite d'un sous-offlcier en seruice actif est fix6 i 50 ans r6volus.

Sur demande de l'int6ress6 et accept6e par le Chef de la FDNB, l€ge limite de
retraite du sous-offlcier en seruice actif peut 6tre prolong6 d'une ann6e.

Le sous-officier en prolongation de carridre ne peut pr6tendre i aucune promotion de
fonction et de grade.

Afticle 42 :

Sur demande de l'int6ress6 et accept6e par le Chef de la FDNB, le sous-officier en fin
de carridre peut 6tre admis d servir d la Force de R6serve et dAppui au
D6veloppement (FRAD) pour une p6riode n'exc6dant pas deux ans.

Afticle 43 :

A cinq ans de l€ge limite de la retraite, un sous-officier peut demander, soit pour.
c0nvenance personnelle, soit pour usure pr6matur6e ou pour toute autre cause
accept6e par !e commandement, d€tre mis en retraite anticip6e.

Le sous-officier en retraite anticip6e par usure pr6matur6e ou pour toute autre cause
accept6e par le commandement continue de b6n6ficier des soins de sant6 et produits
pharmaceutiques, les frais fun6raires pour lui-m6me, son conjoint et ses enfants
mineurs ou adoptifs mineurs.

Afticle 44 :

Dans l'int6r6t sup6rieur du service, le Ministre ayant la ddfense nagonale dans ses
attributions peut, sur proposition du Chef de la FDNB, r6former le sous-officier atteint- ""d{uRe ineapacit6 physique ou mentale constat6e-par."uRe eomrnission-rn6dieale,*

Le sous-officier r6form6 b6n6ficie d'une indemnit6 de r6forme tout au long de sa vie
6quivalente i son traitement de base major6 d'une indemnit6 de logement et des
allocations familiales y aff6rentes.

L'indemnit6 de r6forme est incessible et insaisissable.
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Afticle 45 :

Un sous-officier peut 6tre mis en non activit6 de service pour une dur6e d6termin6e
par le Ministre ayant la D6fense nationale dans ses attributions sur proposition du
Chef de la FDNB,. soit pour motif de convenance personnelle, soit sur rapport du
conseil de discipline pour motif disciplinaire.

La mise en non activit6 pour une dur6e d6termin6e pour motif disciplinaire est d,un
mois i trois mois. Durant cette p6riode, le sous-officier b6n6ficie du traitement r6duit
de moiti6 et garde les autres avantages sociaux accord6s aux sous-officiers par la
FDNB.

La dur6e de la mise en disponibilit6 pour convenance personnelle est de trois ans
renouvelable une fois.

Le sous-officier mis en disponibillt6 pour convenance personnelle ne b6n6ficie
d'aucun traitement et perd les avantages sociaux accord6s aux sous-officiers par la
FDNB.

Le sous-officier mis en non activit6 de service garde ses droits i la pension de
vieillesse.

Article 46 :

Est consid6rd dbffice comme 6tant en non activit6 de seruice :

a) le sous-officier en d6sertion dont les proc6dures de r6vocation sont en cours;
b) le sous-officier en ddtention pr6ventive ;
c) le sous-officier condamn6 i une peine privative de libert6 ;
d) le sous-officier mis en disponibilit6 pour motif disciplinaire ;
e) le sous'officier mis en disponibilit6 pour convenance personnelle.

Afticle 47 :

Le sous-officier en position de non activit6 pour des raisons de captivitd, bdn6ficie
d'un traitement plein.

Le sous-officier port6 disparu en cas d'attaques ou dbp6rations, est r6put6 d6c€d6
douze mois (12) apr,is cet 6v6nement.

Pendant cette p6riode de douze (Lz) mois, ses ayants-droit b6ndficient d,un
traitement plein. Aprds cette p6riode, ils b6n6ficient de t'allocation de d6cds et les
autres avantages conform6ment d la pr6sente loi.

En cas de r6apparition, le sous-officier est assimil6 i un sous-officier r6form6.



Afticle 48 ;

Le sous-officier mis en non activitd de service pour d6tention pr6ventive ou
condamnation p6nale privative de libert6 ne b6n6ficie d'aucun traitement.

Le sous-officier mis en non activit6 de seruice pour d6tention pr6ventive b6n6ficie
d'une indemnit6 de logement jusqu'i sa condamnation au premier degr6.

Les punitions disciplinaires pouvant r6duire le traitement du sous-officier sont
ddfinies dans les rdglements militaires

Afticle 49:

Sans pr6judice de l'article 48 de la pr6sente loi, le sous-officier acquitt6 est r6gularis6
tant administrativement que p6cuniairement.

Article 50 :

Le Ministre ayant la d6fense nationale dans ses attributions peut mettre en position
de d6tachement un sous-offlcier sur proposition du Chef de la FDNB.

Afticle 51 :

Le sous-officier en position de d6tachement reste r6gi par la pr6sente loi en ce qui
concerne les avantages acquis au sein de la FDNB et les droits i l'avancement de
grade.

Pour les autres avantages, le sous-officier reldve des textes r6gissant l'emploi de
d6tachement.

CHAPITRE VIII : DU REGIME DISCIPLINAIRE

Afticle 52 :

Le r6gime disciplinaire des sous-officiers est fix6 par un d6cret,

Ce r6gime ne peut pas compofter une sanction disciplinaire privative de libeft6
supdrieure i quinze (15) jours.

Le sous-officier qui totalise quarante (40) jours de prison militaire par an ou quatre-
vingt-dix (90) jours dans sa carridre doit comparaitre devant un conseil de discipline

Afticle 53 :

La procddure disciplinaire peut courir concomitamment avec la proc6dure p6nale.

Sans pr6judice de l'article 60 litera c), la ddcision issue de la proc6dure disqiplinaire
ne peut pas 6tre remise en cause par la d6cision issue de la proc6dure p6nale.
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Toute condamnation p6nale privative de libert6 inf6rieure a six mois implique

automatiquement la comparution devant le conseil de discipline pour I'action

disciplinaire.

Le Ministre ayant la d6fense nationale dans ses attributions peut r6voquer uR sous-
officier pour motif disciplinaire.

Afticle 54 :

Le sous-officier a droit i une assistance juridique et judiciaire en cas de poursuite ou
pr6judice subi pendant l'exercice de ses missions.

L'Etat r6pare les dommages caus6s par les tiers A l€gard d'un sous-officier pour le
seul motif qu'il est membre de la FDNB ou lors de l'exercice de ses fonctions au cas
qi ta responsabilit6 de l'auteur n'est pas dtablie ou si ce dernier est insolvable.

Un texte r6glementaire d6termine les conditions, les modalit6s et les cas d'assistance
juridique et judiciaire ainsi que les conditions d'insolvabilit6.

Afticle 55 :

Le sous-officier en position de d6tachement ainsi que celui qui remplit des fonctions
d6volues i un corps sp6cialis6 est soumis au r6gime disciplinaire de ce corps et de
l'emploi de d6tachement. Au cas oir le sous-officier en position de d6tachement
encourt une sanction disciplinaire occasionnant la rupture de son d6tachement ou de
son transfet, il doit comparaitre devant un conseil de discipline.

CHAPITRE IX : DE LA FIN DE CARR.IERE ET DE LA SECURITE SOCIALE

SECTION 1 : DE LA FIN DE CARRIERE

Afticle 56 :

La carridre du sous-officier prend fin par :

a) ddcds;
b) retraite anticip6e ;
c) r6forme ;

d) d6mission ;
- -e)*r6voeation-ou renvoi ;- -

0 retraite par limite d'69e.

Le sous-officier mis en retraite anticip6e pour usure pr6matur6e ou pour toute autre
cause sociale accept6e par le commandement b6n6ficie de l'allocation de fin de
carri,lre pr6vue i l'article 18 de la prdsente loi.

j{*

$ ,., i

1q



0 ';, i ,

4't

Article 57 :

Le sous-officier ne peut 6tre r6voqu6 ou renvoy6 qu'a l'issue d'une proc6dure

disciplinaire impliquant notamment sa comparution devant un conseil de discipline.

En cas de d6sertion, le conseil constate la non comparution de l'int6ress6

Afticle 58 :

Le conseil de discipline v6rifie si les faits sont 6tablis, appr6cie leur gravitd et propose

au commandement les mesures appropri6es.

Le conseil de discipline est compos6 de cinq (5) offlciers.

Article 59 :

Entrainent dbffice la r6vocation ou le renvoi du sous-officier :

a) la pefte de la nationalit6 burundaise ;

b) la double nationalit6 ;
c) la condamnation i une peine de servitude p6nale dhu moins six mois ;
d) la condamnation d plusieurs peines de servitude p6nale de moins de six mois

doht le total atteint au moins un an ;
e) la'condamnation i une peine privative de libert6 pour vente ou vol dhrmes ou

de.munitions, pafticipation aux groupes ou bandes arm6s, abandon de poste,
violence ou outrage envers un sup6rieur, ou outrage au drapeau national ou i
la FDNB.

Article 60 :

Le sous-officier r6voqu6, renvoy6, r6form6 ou d6missionnaire ne peut plus r6int6grer
Ia FDNB.

SECTION 2 : DE LA SECURITE SOCIALE

Afticle 61 :

Le Sous-officier de la Force de D6fense Nationale du Burundi en position de fin de
carridre a droit ir la pension de retraite.

"Aftiele-62 r-

Le sous-officier de la FDNB est affili6 par l'employeur aux instituts et organismes de
s6curit6 sociale agr66s conform6ment i la l6gislation en vigueur et est class6 parmi
les assur6s travaillant dans des conditions dures et p6nibles compoftant trop de
risques.
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Afticle 63 :

L'Etat verse i lbrganisme de la s6curit6 sociale auquel le sous-officier est affili6 les

cotisations restantes pour le sous-officier d6c6d6 avant d'atteindre quinze (15) ans

de service

Afticle 64 :

Les pensions et rentes du sous-officier sont octroy6es conform6ment aux dispositions

du r6gime de s6curit6 sociale en vigueur au Burundi.

CHAPITRE X : DES DISPOSITIONS PARTICULIERES ET FINALES

Afticle 65 :

Les sanctions disciplinaires d6ji encourues avant la promulgation de la pr6sente loi

restent maintenues.

Afticle 66:

Toutes dispositions ant6rieures contraires i la pr6sente loi sont abrog6es.

Afticle 67 :

La pr6sente loi entre en vigueur Ie jour de sa promulgation.

Fait i Gitega, !e I 12022

Evariste NDAYISHIMIYE
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